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COMMENTS OF MOROCCO 

Point 4.2 de l’ordre du jour : la détermination de la teneur en eau de la poudre de lactosérum   

Position nationale :  

Le Maroc soutient la 2ème proposition « les données fournies ne permettent pas de confirmer la méthode à 
102°C pour les poudres de lactosérum, et l'essai multi-laboratoires doit être répété, accompagné d'une étude 
comparative pour estimer le biais par rapport à la méthode ISO 5537 | IDF 26 » vu l’insuffisance des données. 

Point 5.1 de l’ordre du jour :  l’ensemble des méthodes exploitables pour les jus de fruits   

Position Nationale :  

Le Maroc souhaite attirer l’attention du CCMAS sur le fait que les normes d’analyse (IFU et NMKL) 
actuellement proposées pour remplacer les normes EN relatives aux méthodes d'analyse des jus de fruits et 
légumes ne sont pas accessibles à tous les membres du Codex. Cette situation peut représenter un obstacle 
significatif pour les pays membres souhaitant adopter ces normes au niveau national, limitant ainsi leur 
capacité à les mettre en œuvre de manière effective. 

A cet effet le Maroc propose de maintenir parallèlement la référence aux normes EN en vigueur comme 
références reconnues par le Codex pour laisser le choix entre plusieurs méthodes pour un même critère. Cette 
flexibilité garantirait une adoption plus large et plus efficace des normes, tout en respectant les besoins et les 
capacités spécifiques des différents pays membres. 

Point 6.1 de l’ordre du jour : les directives générales sur l’échantillonnage (CXG 50 2004) – Livre 
électronique contenant des applications pour les plans d’échantillonnage  

Position nationale :  

Le Maroc soutient le document d’information ainsi que le développement au fur et à mesure d’autres 
applications facilitant d’avantage l’élaboration des plans d’échantillonnage. 

Point 6.2 de l’ordre du jour : l’examen des plans d’échantillonnage dans la norme CXS 234  

Position nationale : 

Le Maroc soutient la recommandation du président du GTE à savoir continuer l’élaboration du document pour 
son examen par les membres lors du CCMAS 45. 

Point 7 de l’ordre du jour : les critères de performance numériques pour la détermination des ions 
nitrate et nitrite dans des matrices alimentaires                                                                                                                           

Position nationale : 

Le Maroc soutient les critères établis vu que les méthodes répondant à ces critères sont homologuées au 
niveau national. 

Point 9 de l’ordre du jour : l’harmonisation des noms et du format des principes indiqués dans la norme 
CXS 234                                                                                                                                      

Position nationale : 

Le Maroc soutient ce travail d’harmonisation et propose d’ajouter la spectrométrie gamma au niveau de 
l’annexe A « Principes des méthodes d'analyse ». 


